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Secrétaire

Régie de l’énergie

800, Place Victoria, 2e étage 

Bureau 255

Montréal, Québec  

H4Z 2A2

Objet :
Dossier R-3477-2001


Demande du distributeur d’électricité afin de faire déterminer par catégorie de consommateurs l’allocation du coût de fourniture d’électricité patrimoniale pour les années 2001 et 2002


Demande d’intervention du RNCREQ

Chère consœur,


Pour faire suite à la décision procédurale D-2002-21 rendue par la Régie en date du 29 janvier 2002, vous trouverez sous pli huit (8) exemplaires de la demande d’intervention du RNCREQ relativement au dossier mentionné en rubrique.


Le RNCREQ, considérant les enjeux soulevés par ce dossier, est d’avis qu’il serait dans l’intérêt public que la Régie procède par voie d’audience publique en bonne et due forme plutôt que sur la base du dossier comme indiqué au premier paragraphe de la page 3 de la décision.

Veuillez agréer, chère consœur, nos salutations distinguées

Hélène Sicard

c.c.
Jean Morel

Intéressés (liste courriel)

